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DEMANDE DE RENSEIGNEMENT N0 1

À HYDRO-QUÉBEC

GRAME - UDD

22 novembre 2001

Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011

du distributeur

R-3470-2001

Demande de renseignements de l’intéressé GRAME-UDD à Hydro-Québec Distribution (HQD)

1. Présentation globale du plan d’approvisionnement (HQD-1)

Q 1.1 a) À la section 3.1 portant sur « Le contexte énergétique » (HQD-1, doc. 2, page 13 de 14), aucune allusion n’est faite à l’existence de la Convention des Nations unies sur les changements climatiques (déjà ratifiée) et au Protocole de Kyoto (dont la ratification est prévue pour 2002). Est-ce que HQD considère que la ratification éventuelle de ce dernier ne contribuera en aucune façon à modifier le contexte énergétique québécois et canadien? 

2. Plan d’approvisionnement pour le réseau intégré

2.1 Prévision de la demande (HQD-2, doc. 1)

Q 2.1 a) Serait-il raisonnable de s’attendre, advenant la ratification du Protocole de Kyoto au Canada ainsi que la mise en œuvre de quelques mesures - plus limitées - aux États-Unis, à ce que le prix du gaz naturel tende à s’élever au-dessus des 5,60$CAN prévus par HQD, à cause d’une demande accrue de gaz comme substitut aux autres produits pétroliers? (HQD-2, doc. 1, page 3 de 28)

Q 2.1 b) HQD prévoit que « les prix des autres formes d’énergie croîtront plus vite que l’inflation » (HQD-2, doc. 1, page 4 de 28). Est-il possible de connaître les prévisions d’HQD à cet égard pour différentes filières ainsi que les hypothèses qui sous-tendent ces prévisions?

Q 2.1 c) Dans le document HQD-2, doc. 1, page 9 de 28, section portant sur le secteur général et institutionnel, HQD affirme que : « à ces facteurs s’ajoutent les prix des autres formes d’énergie qui influencent favorablement la position concurrentielle de l’électricité ». HQD prévoit-il, sur certains de ces marchés, une substitution de combustibles fossiles par de l’électricité? Si oui, existe-t-il une évaluation sommaire de l’ampleur anticipée de celle-ci?

Q 2.1 d) HQD anticipe (HQD-2, doc. 1, page 11 de 28) une croissance dans le domaine du transport public. Celle-ci repose-t-elle sur des hypothèses précises? Si oui, lesquelles?

Q 2.1 e) Les 370 MW associés au Tarif BT (bi-énergie CII) représentent quelle production annuelle, en moyenne, en GWh (HQD-2, doc. 1, page 15 de 28)? 

Q 2.1 f) Quels seront les impacts anticipés de l’abolition du tarif BT (bi-énergie CII) sur les autres filières? Sur la demande d’électricité (en terme d’énergie)? Sur le besoin net en puissance lors de la pointe hivernale (en tenant compte de la hausse de la demande d’autres secteurs)?

Q 2.1 g) HQD possède-t-elle des données et des hypothèses plus précises concernant les programmes d’efficacité énergétique que celles présentées ici en annexe? 

Q 2.1 h) HQD prévoit que les besoins en puissance augmenteront de 400 MW annuellement (HQD-2, doc. 1, page 12 de 28). À combien d’heures annuellement et à quelle quantité d’énergie correspondent les 400 MW de pointe? 

Q 2.1 i) Combien aurait-il coûté (approximativement), durant l’hiver 2000-2001, pour acheter les 400 MW de pointe si ceux-ci avaient été acquis sur les marchés à court terme?

Q 2.1 j) Comment sont établis les potentiels techniques et économiques d’efficacité énergétique? Dans les potentiels techniques, pourrait-on actuellement exclure des mesures qui impliqueraient des investissements dont la période de rentabilité serait trop longue et dont le taux de rendement serait trop faible pour intéresser les acteurs économiques?

Q 2.1 k) Existe-t-il une évaluation du potentiel de l’énergie solaire, non comme source d’électricité, mais pour chauffer l’eau et l’espace?

2.2 Approvisionnements existants (HQD-2, doc. 2)

Q 2.2 a) Dans HQD, doc. 2, page 3 de 5, il est mentionné que les ventes réalisées au Tarif BT (bi-énergie CII) ne sont pas incluses dans le volume d’électricité patrimoniale. HQD peut-elle expliquer ce que cela signifie et en quoi cela modifierait les approvisionnements existants, advenant que la Régie n’autorise pas l’abrogation de cette catégorie tarifaire?

Q 2.2 b) Les approvisionnements existants pris en compte par HQD intègrent-ils l’énergie qui proviendrait des projets récemment annoncés par Hydro-Québec (Toulnoustouc, centrale du Suroît, etc.)?

Q 2.2 c) Dans les approvisionnements existants pris en compte par HQD, quel facteur d’utilisation est prévu pour la centrale thermique de Tracy dans le scénario moyen? Quelles sont les émissions de gaz à effet de serre qui y sont associées? Est-ce que la fermeture de cette centrale est envisagée?

Q 2.2 d) HQ Production est tenue de fournir « une réserve de stabilité » (HQD-2, annexe 2B, page 1 de 2) Quelle est l’importance (quantitative) de celle-ci? Porte-t-elle uniquement sur la puissance ou inclut-elle aussi une certaine provision d’énergie?

Q 2.2 e) Lors des rencontres techniques des 14 et 15 novembre, l’influence du réchauffement climatique sur l’hydraulicité au Québec a été clairement mentionnée. HQD peut-elle préciser quelles sont les hypothèses retenues dans le cadre de son scénario moyen qui sert de référence? 

Q 2.2 f) Comment se comparent, en terme d’hydraulicité, les cinq dernières années (1997-2001) relativement aux trois dernières décennies? Quel serait l’impact sur les besoins d’approvisionnement, advenant que cet écart devienne la norme pour la prochaine décennie? 

2.3 Approvisionnements additionnels et stratégie proposée (HQD-2, doc. 3)

Q 2.3 a) Parmi les scénarios étudiés sur les besoins en énergie, lequel correspondrait le plus à l’hypothèse où l’hydraulicité des cinq dernières années deviendrait la référence pour les 10 prochaines années? (HQD-2, doc. 3, page 8 de 37)

Q 2.3 b) HQD peut-elle répondre à la dernière question, appliquée aux besoins en puissance? (HQD-2, doc. 3, page 9 de 37)

Q 2.3 c) Quels scénarios relatifs aux besoins en énergie (HQD-2, doc. 3, page 8 de 37) et en puissance (HQD-2, doc. 3, page 9 de 37) correspondent au niveau de réchauffement climatique anticipé par l’équipe Environnement d’Hydro-Québec?

Q 2.3 d) Quelles données quantitatives et quelles hypothèses correspondent à l’écart-type positif et l’écart-type négatif présentés dans les tableaux 1.3 et 1.4? (HQD-2, doc. 3, pages 8 et 9 de 37)

Q 2.3 e) Existe-t-il une évaluation sommaire de la probabilité de récurrence de chacun de ces « écarts-types »?
Q 2.3 f) HQD peut-elle donner un aperçu des prix sur les marchés à court terme anticipés, ou, du moins, un portrait des prix en vigueur récemment pour différents marchés à court terme (ou période) spécifiques? 

2.4 Risques découlant du choix des sources d’approvisionnements et critères de sélection des offres (HQD-2, doc. 4)

Q 2.4 a) Dans les « risques associées au choix des sources d’approvisionnement », HQD mentionne « ceux reliés à l’évolution de la réglementation environnementale » (HQD-2, doc. 4, pages 1 de 15). Considérant que l’Assemblée nationale a appuyé, à l’unanimité, la mise en œuvre du Protocole de Kyoto et que le premier ministre du Canada a rappelé son intention de procéder à sa ratification au cours de 2002, HQD peut-elle expliquer pourquoi aucune allusion n’est faite, dans sa requête, aux « risques associés » à ce qui pourrait bien devenir une des principales contraintes environnementales dans le marché énergétique?

Q 2.4 b) Est-il vrai que « le prix fixe très avantageux » payé par les consommateurs québécois découle justement du fait que la filière hydroélectrique a été privilégiée dans le passé, et que cette filière ait été à l’abri des soubresauts des prix des carburants fossiles? (HQD-2, doc. 4, page 7 de 15)

Q 2.4 c) HQD mentionne que des « prix fixes ou relativement fixes pourraient s’avérer intéressants si leur niveau de départ est intéressant ». HQD a-t-elle prévu, dans son évaluation des soumissions, des critères et une pondération qui permettent, justement, d’accorder une valeur ajoutée à une filière renouvelable sur la base de cette stabilité des prix ? (HQD-2, doc. 4, page 8 de 15)

Q 2.4 d) HQD semble affirmer que les consommateurs québécois paieront pour les fluctuations des niveaux de prix des combustibles tandis que les promoteurs devront assumer le risque touchant « l’évolution des normes environnementales ». Est-ce que cette affirmation concerne particulièrement le respect de la réglementation traditionnelle, où le promoteur s’engage à respecter les normes en vigueur lorsqu’il aura remporté une soumission? (HQD-2, doc. 4, pages 7 et 8 de 15)

Q 2.4 e) La hausse du prix du combustible qui pourrait résulter de l’obligation d’acquérir des permis d’émissions échangeables sur les gaz à effet de serre (GES) pourrait-elle être plutôt considérée comme l’équivalent d’une hausse du prix du carburant, donc susceptible d’être facturée aux consommateurs (sans que le promoteur n’ait été pénalisé par son choix de filière)? (HQD-2, doc. 4, page 8 de 15)

Q 2.4 f) HQD mentionne « l’introduction prévisible d’instruments économiques, tels des permis négociables, comme le font déjà nos voisins du sud pour le SO2 ». Est-ce que l’option la plus probable d’être implantée prochainement ne serait pas, plutôt, un système de permis négociables sur les émissions de GES? (HQD-2, doc. 4, page 8 de 15)

Q 2.4 g) HQD a-t-elle prévu, dans son évaluation des soumissions, des critères et une pondération qui permettent justement d’accorder une valeur ajoutée à une filière renouvelable sur la base de ses faibles émissions de gaz à effet de serre? (HQD-2, doc. 4, page 8 de 15)

2.5 Méthodologie pour l’établissement du coût de transport applicable aux approvisionnements (HQD-2, doc. 5)

Q 2.5 a) L’établissement du coût de transport applicable aux approvisionnements favorise-t-il l’ajout de production près des sources de consommation? Comment?

3.1 Plan d’approvisionnement des réseaux autonomes

3.1 a) Quel est la part du déficit d’HQD attribuable à l’exploitation des réseaux autonomes (en M$ et en %)? 

3.1 b) HQD peut-il fournir un tableau comparatif des différentes centrales des réseaux autonomes, avec les informations suivantes :

1 Nom de la centrale,

2 Type de centrale (et de combustibles),

3 Quantité consommée,

4 Coût annuel anticipé du combustible,

5 Coût / kWh (tout inclus),

6 Puissance,

7 Énergie produite.

3.1 c) Vu les coûts plus élevés de l’électricité produite à ces centrales, sera-t-il possible, dans le cadre du présent appel d’offres, qu’un promoteur vise directement ces marchés (par exemple avec un projet de parc éolien ou des mesures additionnelles d’efficacité énergétique)?

